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UN CONFLIT A PROPOS DE BANCS D'EGLISE

a Bex, en 1791.

Dans l'automne de 1790, un observateur attentif aurait
constate sans peine qu'une certaine agitation regnait dans

la grande et d'ordinaire si paisible paroisse de Bex. N'y
avait-il pas lieu de craindre qu'en augmentant, cette agitation
nerisquät de compromettre gravement les bonnes relations

que, jusqu'ä ce moment, les habitants de la contree avaient

soutenues les uns avec les autres
Mais d'oü cette agitation pouvait-elle bien provenir

Etait-ce peut-etre ce vent de liberte qui, de France, soufflait
alors avec violence sur les pays limitrophes Assurement,

on s'en apercevait dans le Pays de Vaud, mais pas plus ä Bex

qu'ailleurs. Ou bien encore, etait-ce une repercussion du

mouvement insurrectionnel qui troublait encore le canton
voisin du Valais; mouvement qui trouvait assez de partisans
dans le gouvernement d'Aigle pour que LL. EE. crussent

devoir placer ä Bex meme une petite garnison, en meme

temps qu'Elles faisaient lire, du haut des chaires, des

exhortations paternelles destinees ä calmer les esprits (septembre
1790)? Cependant une lettre de Bex, ecrite ä ce moment-lä,
assurait que « les Valaisans etaient assez tranquilles ». Ne

cherchons done point trop loin ni trop haut une cause en

somme tres vulgaire, puisqu'il ne s'agissait que d'une que-
relle au sujet de bancs d'eglise.

*
* *

A l'epoque 0C1 nous reportent les faits que nous allons,

raconter, il etait d un usage tres general d'assurer les meil-
leures places dans les temples soit aux autorites locales, soit,
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sous certaines conditions, ä des particuliers que Ton voulait
honorer. Ces concessions,justifiees par des motifs divers, mais

tout d'abord sans doute ä bien plaire, s'etaient, avec le temps,
transformers en droits auxquels les possesseurs n'entendaient

pas qu'on touchät.
A Bex, par exemple, il y avait, ce qui etait fort naturel

le banc de la cure, — mais aussi le banc du Directeur des

Salines, — et ce n'etait pas le moins grand. Le chceur de

l'eglise etait reserve aux magistrats de la paroisse, aux chefs

de famille et aux hommes ages. Quant aux femmes, aux filles

et aux enfants, leurs places etaient dans la nef et dans les

bas-cotes du temple. Peu ä peu cependant, il parait que ce

bei ordre n'avait pas ete respecte et que les femmes avaient
envahi le chceur et s'y etaient assez solidement etablies pour
forcer les hommes ä changer de places. De lä le vif mecon -

tentement de beaucoup de ces derniers, — de ceux naturel-
lement qui n'avaient pas ä leur disposition un banc concede.
Les möcontents en vinrent bientot non seulement ä reclamer

ce qui leur paraissait etre de toute justice, mais encore ä

envisager les concessions accordees comme un privilege
absolument arbitraire. C'est alors peut-etre que le mot
d'egalite, qui retentissait avec tant de force de l'autre cote
du Jura, trouvait dans leurs esprits l'echo le plus sympa-
thique. Ou done l'egalite — avec sa sceur la liberte — aurait-
elle le plus le droit de se croire chez elle que dans le sanc-
tuaire du culte J'attribue peut-etre aux paroissiens mecon-
tents de Bex un raisonnement qu'ils n'auraient sans doute

pas forrnule de la meme maniere, et des sentiments qui leur
etaient peut-etre etrangers, mais on peut croire qu'il y avait
chez eux une intuition, un peu, vague quoique juste, du fait

que, dans la societe religieuse, les distinctions de classes ne

devraient jamais se psoduire.
*

* *
A en juger d'apres les pieces, de source officielle et de
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source privee, que j'ai entre les mains, le conflit aurait done

eclate dans le courant de l'automne et se serait accentue

particulierement ä Noel dont les fetes auraient ete trou-
blees. C'est alors que les possesseurs des places reservees

adresserent des plaintes au gouverneur d'Aigle qui, faisant

droit ä leurs reclamations, prit, ä la date du 13 janvier 1791,

l'arrete suivant :

Nous Nicolas de Diesbach, gouverneur des quatre mande-

ments d'Aigle, savoir faisons que nous ayant dte rapporte que
diverses personnes s'etoient nanties aux dernieres fetes des bancs

du choeur de l'eglise de Bex, qui sont marques ä l'usage de divers

particuliers dudit lieu, par concessions ä eux accordees par nos

prddecesseurs de la part de Leurs Excellences ; c'est pourquoi et

pour les maintenir dans leurs droits ä cet egard, nous defendons

par les prdsentes ä toute personne quelconque de se nantir des dits
Bancs fermds au Choeur de l'Eglise de Bex et d'en laisser au
contraire jouir ceux ä qui lis appartiennent sans aucun empe-
chement, ddclarant ä tous ceux qui y contreviendront qu'ils seront

comptablcs des amendes meritoires ä teneur des dites concessions,

enjoignant ä tous les preposes de veiller soigneusement ä l'obser-
vation des prdsentes, et de nous rapporter les contrevenants, et

pour que personne n'en pretexte cause d'ignorance, la presente
sera publiee en chaire. Donnd au chateau d'Aigle sous notre sceau
et la signature de la secretairerie generale, le 13 janvier 1791.

(Signd) Grefte gouv.

** *
II est evident que cet arrete devait porter ä l'extreme le

mecontentement des adversaires du privilege; aussi prirent-ils
aussitot la grave resolution de s'adresser directement ä LL.
EE. Voici leur petition que je transcris telle quelle, tout en

en corrigeant quelque peu l'orthographe par trop fantaisiste •

Illustres, Hauts et Puissants Seigneurs :

Les paroissiens de la commune de Bex, Lavey et Mordes, au
gouvernement d'Aigle ; la commune de Bex composee de douze
Dizains et Lavey et Mordes de chacun un Dizain et formant deux
diffdrentes communes, tous obligds de sc rendre en un seul temple
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au dit Bex, pour le service divin. Mais afin quecesactes ddvotieux
repondent aux fins de leurs institutions, il est ndcessaire que les

individus qui s'y presentent soient dans une tranquillity d'äme qui
reponde a 1'efFet d'un recueillement convenable, et c'est ce qui ne

pent pas se faire dans notre eglise vu les obstacles qui s'y presentent,

et c'est ce qui a fait ddterminer les suppliants ä nommer dans

chaque dizain un hommc en chef, cotnme representant des dits
dizains, pour faire leurs representations au nom des dizains, pour
une requete ä Vos Excellences et ont nomme pour le dizain de

Villar, Pierre Bourgeois ; pour le Cropt, Jean-Pierre-Samuel Chd-
rix ; pour le Cretel, Jean Vallecard ; pour le Glarey, Jean Isoz ;

pour le Chätel, Antoine-Isaac Mages ; pour l'Allex-dessus, Jean-
Jacques Courtuz ; pour 1'Allex-dessous, Jean-David-Abram Saussaz;

pour Fenallet, Antoine Amiguet; pour la Posse-dessous, Jean-
David Ravy; pour la Posse-dessus, Jean-David Oyon ; pour Fre-
nieres, Clement Thomas ; pour Lavcy, Pierre-Antoine Delex; pour
Morcles, Jean-Pierre Guillat. Et cela au nom de la majeure par-
tie des paroissiens des dites communes qui se voient depuis long-
temps prives du droit de pouvoir prendre place au choeurde l'dglise
de Bex appartenant ä Vos Excellences, comme nos pryddcesseurs
en ont joui par le passe. Ce lieu destind pour y placer la magis-
trature et les chefs de famille, est occupe pour le service divin par
des femmes et filles de tout rang et de tout age, melees et confon-
dues avec les personnes d'un autre sexe ce qui frappe les auditeurs;
un tel objet peut etre susceptible ä bien des inconveniens ; et c'est
ce qui aoccasionne des schismes et rumeurs dans la communaute
et meme des scandales dans l'dglise, et sans craindre 1'inc.onvenient

qui pourroit resulter de cet abus, les possesseurs de ces bancs ont
obtenu un ordre du seigneur Gouverneur, publid de la chaire, le

23 janvier 1791, dont voici la teneur.

Ici une copie de l'ordre donne par M. de Diesbach. Puis

les petitionnaires continuent:

Cet automne passd la troupe en garnison a Bex, un jour de

dimanche, cherchant dans le temple oil se placer 011 il y auroit de
la place, quelques possesseurs de ces bancs de concession repous-
shrent avec dclat des personnes quoique revetues de 1'uniforme
respectable des dyfenseurs de la patrie et susciterent une rixe scan-
daleuse; le dimanche suivant, un militaire s'etant alle asseoir ä un
de ces bancs de concession, le lendemain il a dte mis aux arrets.
Paru enfin, le mandat que nous avons mis sous vos yeux et c'est
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aussi ce qui nous expose ä la raillerie des autres communautes, et
c'est ce qui produit sur tout le peuple des sensations qui ä la verity
ne devraient pas se faire apercevoir dans les saintes assemblies. II
importe ä la tranquillite de la paroisse et k l'edification de l'eglise
d'en prevenir les suites. II seroit meme de la biensiance que les
femmes fussent siparees de l'autre sexe dans l'iglise. Les concessions

de l'espece dont il s'agit ici ne transmettent aucun droit de

propriete, mais un simple precaire qui pent toujours etre repris,
changi et modifie suivant ce que les circonstances et la necessite

peuvent le demander pour le plus grand bien de tous. Et comme il
se trouve que le corps du Conseil civil de cette communauti se

trouve tres intiresse itant en grande partie tous de la meme famille
et de meme dans celui de police, ayant prie le chef dudit corps
de faire assembler le Conseil general, ce qui nous estöteet n'avons
de ressource qu'ä Vos Excellences. Les autres eglises du gouver-
nement n'oflfrent point d'exemple ä celle dudit Bex: partout les

chefs de famille occupent le chceur; il parait meme plus que juste
que d'autant que chaque chef de famille contribue aux corvdes et

aux depenses de la construction des temples et k leurs reparations,
et maintient qu'aucun d'eux ne doit avoir un privilege exclusif,
mais qu'ils doivent avoir un droit egal ä se presenter au service
divin. Mais de plus labiensdance exigeque les hommes äges et les

chefs de famille soient ä la place que Vos Excellences leur ont
destinde dans toutes les eglises et dans tous les temples qui est le
choeur qu'Elles ont ddifid a. ce sujet et pour etre ä portee d'enten-
dre les predications et les Ordonnances de Vos Excellences, au
lieu que dans Bex, les chefs de famille sont renvoyes au loin dans

la nef contre tout exemple. Cependant que ceci soit dit sans heur-
ter aux bancs destines k Messieurs les Intendans des Salines de Vos
dites Excellences et k leurs families.

Ainsi que les supplians fondent leur confiance dans la justice et
la bienveillance paternelle de Vos Excellences, ils s'attendent
qu'Elles donneront ordre pour l'expulsion des dits bancs particu-
liers qui troublent l'ordre et qui deviennent un objet de trouble
dans la dite eglise, de meme que la suppression et la revocation
des dites concessions qui en est le but. Enfin, Souverains Seigneurs,
les preuves sans nombre qu'ont les supplians de la bonti paternelle
pour eux et leurs fideles sujets les remplissent de cette confiance
que non seulement leur tres humble requete sera ripondue favora-
blement, mais qu'ils seront eux-memes mis a convert des menaces
auxquelles les petits et les faibles sont souvent exposds des qu'ils
osent faire quelque resistance ä des personnes qu'ils doivent hono-
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rcr comme officiants des Souverains, mais non pas comme les
lieutenants immediats ou comme souverains eux-memes.

II est impossible aux supplians d'exprimer toute l'dtendue de

leur reconnaissance, de leur ddvouement et de leur zele pour leur
gracieux souverain. En attendant avec toute soumission en ce qui
plaira ä Vos Excellences d'ordonner au sujet de la prdsente
requete, les dits supplians se rdpandent en voeux pour la prosperite
de vos personnes augustes et fasse le Ciel de plus en plus fleurir le
Souverain Etat.

Le Sceau.

*
* *

Cette petition oil — au dire d'une des interessees — « il
y a bien des mensonges » dut, sans doute, — conformement
ä l'usage, etre presentee d'abord au gouverneur d'Aigle,
lequel, ebranle, semble-t-il, par les arguments des pötition-
naires, apposa son sceau a leur requete et les autorisa ä se

rendre eux-memes ä Berne afin d'y exposer le cas ä LL. EE.
C'est du moins ce qui ressort d'une lettre privee adressee

par le juge Veilion ä un sien neveu, citoyen de Bex, mais

etabli a Lyon : « Les bancs du choeur font toujours le sujet
des assemblies des Insurgens (sic). lis ont enfin obtenu le

sceau d'une requite de Monseigneur le gouverneur et ils
doivent partir deux ou trois pour 1'aller presenter ä Leurs
Excellences1. »

En attendant la decision souveraine de LL. EE., les

Insurgens, escomptant d'avance leur triomphe ä Berne, con-
tinuent ä s'emparer des bancs du chceur. C'est encore le juge
Veilion qui nous l'apprend. Si l'on s'en rapporte ä sa cor-
respondance, il est evident qu'il est, lui, du cote des privi-
legies : « La cousine Suzette Veilion a voulu aller hier au

sermon. Elle a trouve son banc plein d'hommes qui lui ont
ri au nez. Etant ressortie de l'eglise en pleurant, eile rencon-
tra Mme Ernst qui l'a engagee ä retourner ä l'eglise et l'a

1 Bex, 21 fevrier 1791.
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conduite au banc de la Saline b II est arrive la meme chose

ä la Veillon de Nangelin. Ces dames ont fait rire tous les

hommes qui s'etaient empares de tous les bancs du choeur2».

La niece du juge se plaignait aussi. « Notre banc, ecrit-elle,
est touiours epargne, mais dimanche on n'a laisse de vuides

(sic) que celui des Fayod, celui de la Saline et le notre;
ceux des ouvriers de la Saline et de M. Ricou3 ont ete

pris. »

Tout cela n'etait pas tres edifiant et ne pouvait man-

quer d'attrister profondement le digne pasteur de Bex,
M. Jean-Frangois Bournet, dont le nom ne parait nulle part
et dont 1'intervention dans ces debats entre paroissiens ne

semble avoir ete reclamee par aucune des deux parties en

presence4.
*

* *
Comment se terminerait cette petite guerre intestine

C'est ce qu'on se demandait ä Bex et plusieurs ne cachaient

pas leur inquietude. « Nous voilä exclues », ecrivait l'une
des anciennes privilegiees. II est probable que LL. EE. de

Berne ne demandaient pas mieux que de trouver un moyen
de tout concilier. L'heure n'etait pas propice pour augmenter
le nombre des mecontents dans le Pays de Vaud. N'etait-ce

pas ä cette meme heure que, non loin de Bex, ä Vevey, la

populace temoignait de son peu de Sympathie pour les aris-

tocrates? Un honorable citoyen d'Aigle qui se trouvait de

passage ä Vevey, ecrit, ä la date du 24 fevrier : « Nous

avons ici un tas de Fran^ais aristocrates; tous gens comme
il faut et qui se conduisent tres bien. On ne laisse cepen-
dant pas de les inquieter. On les a arretes de nuit en les

1 Mmc Ernst, une Bernoise, occupait sans doute une place au banc des
Salines.

3 Lettre du 21 fevrier.
3 Le docteur, tres estime dans la contree.
* Elu en 1777 a Bex, M. Bournet y exerjait encore le ministere pastoral

en 1796.



— 211 —

menagant de lanternes, et, la nuit derniere, on a mis des

placards aux portes de plusieurs en les avertissant qu'il y
avait ici de bons reverberes. S'ils sont ainsi regus dans

l'etranger, il faudra bien qu'ils rentrent en France et se sou-

mettent bonnement ä la nouvelle constitutionl. »

Leurs Excellences, ne sachant trop ä quel parti donner
raison, prescrivirent une enquete au cours de laquelle on vit
se produire des dissentiments assez significatifs dans les

rangs memes des privilegies. La requete des petitionnaires
avait ete renvoyee ä ces derniers afin qu'ils y repondissent.
« Mon oncle le juge est charge de Ie faire au nom de tous

en envoyant les concessions ou la copie, pour que LL. EE.
les voient. Tous les proprietaires du chceur se sont joints
excepte le lieutenant Tetaz qui veut tout abandonner plutot
que de plaider, et M. de Rovereaz qui croit que Ton n'osera

pas toucher au sien2. Je viens de remettre notre concession

au eher oncle le juge pour en faire lever copie. Mon oncle

me dit que je dois faire comme les autres, e'est-a-dire suivre
la chose. Cependant Ton n'a jamais ete au notre, mais, dans

la requete, ils les demandent tous excepte celui des Salines.

On a quinze jours depuis mardi 15 pour y repondre et dire

ses raisons. M. Wild me dit que peut-etre, durant notre vie,
Ton nous laisserait le notre, mais que peut-etre le premier
caprice nous en priverait ou nos descendants. Si Ton nous

en donne ailleurs, il parait qu'il veut reclamer le notre pour
lui3. L'on dit que ce L. Tetaz agit et mene la bände sous

main; e'est pourquoi il renonce4. »

1 Lettre de J.-Phil, de Loes, 24 fevrier 1791.
2 Ferdinand de Rovereaz, le futur organisateur et colonel de la « legion

Meie », de 1798, mort en 1829. Ses Memoires ont ete rediges par C. de
Tavel.

3 M. Wild 6tait revetu de la charge de capitaine general des mines du
canton de Berne. II demeurait a Bex.

4 Lettre de Me Ravy, 18 mars 1791.
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De tout ce qui precede, il nous parait naturel de conclure

que LL. EE. s'appliquerent ä satisfaire un peu tout le

monde et que, peu ä peu, le combat finit faute de combat-

tants. L'heure approche, du reste et rapidement, oil le Pays

de Vaud tout entier sera secpue par des questions aupres
desquelles le conflit de Bex ii'apparaitra plus que comme

une tempete dans un verre d'eau. Dans le courant de l'ete
de cette meme annee 1791, LL. EE. de Berne se trouve-
ront brusquement en face de problemes plus difficiles ä

resoudre que celui de concessions de bancs ä garantir dans

un temple de campagne.
J. Cart.

Vaudois en Angleterre an XIIIe siecle,

avec Othon Ier de Grandson,

(d'apres M. C.-L. Kingsford)

Henri de BON VILLARS, öu ßono Villario, de Bonvillars pres
Grandson, et peut-etrc oncledej^an et de Guillaume. II dtait moine
de Cluny et pendant un temps assez court, prieur de Bermondsey
avant sa nomination comme prieur de Wenlock, le 10 septembre
1284 (Ca/. Pat. Rolls, II, 192). II fut un des avouds d'Othon, en

1290 et 1294, et regut, au nom d'Othon, la remise des lies de la

Manche, effectude par Nicolas de Cheny en 1298. L'annde suivante,
il fut lieutenant d'Othon dans les lies et justicier itindrant du roi.
On le mentionne, en 1302, sous le nom d'Henri le Benelard,
comme prieur de Wenlock (id., IV, 94, 185) et comme Henri
Beuilar, en 1303 (Cal. Close Rolls, 72). Son nom parait pour la
dernidre fois en 1315, lorsqu'il regut un sauf-conduit pour aller sur
le continent. Son successeur ä Wenlock fut nomme le 26 fdvrier
1319. (Ca/. Pat. Rolls. Edw. I: II, 362, 424, 481 ; III, 342, 436 ;

Edw. II : I, 59, 139 ; II, 273 ; Dugdale, Monasticon: V. 73 ; Eibl,
de PEcole des Chartes, XXVII, 204, 227.)

Jean de BONVILLARS, ou Bono Villario, neveu d'Othon de
Grandson qui obtint pour Jean, en 1305, la dispense de garder la
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